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TAB . 1 –Gestion du document

Une gestion de version détaillée se trouve à la fin de ce document.

1 Risque

Élévation de privilèges.

2 Systèmes affectés

– Ubuntu 9.10 ;
– Ubuntu 10.04 LTS.

3 Résumé

Une vulnérabilité présente dans les distributionsUbuntu permet à un utilisateur malintentionné d’élever ses
privilèges.

4 Description

Une vulnérabilité est présente dans un des modulesPAMdes distributionsGNU/Linux Ubuntu . Cette vulné-
rabilité permet à un utilisateur local malintentionné d’obtenir les privilèges de l’utilisateurroot .
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5 Solution

Se référer au bulletin de sécurité de l’éditeur pour l’obtention des correctifs (cf. section Documentation).

6 Documentation

– Bulletin de sécurité Ubuntu USN-959-1 du 07 juillet 2010 :
http://www.ubuntu.com/usn/usn-959-1
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08 juillet 2010 version initiale.
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